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s e r t e**r*rrftrnee^m Wmigfeçe de la jus t ice ; 

"H elle p.-Mît rèjfniHpre à la chancel lerie , 
le garde des sceaux transmettra au m i -
n i s l r e d * t'iruéfieur le maudat d'arrêt ou 
le jugement de condamnation, ainsi que 
toutes l es pièces qui lui auront é té c o m 
muniquées par le miui-tre des affaires 
é trangères . 

De soji côté , le ministre de l'intérieur 
j>rej*erir* les mesures nécessa ires pour 
l'arresialron d * l'étranger recherché. 

Cette arrestation opérée, l 'étranger 
sera immédiatement conduit devant le 
procureur de la Républ ique de l'arron
dissement où elle a eu l ieu. Ce m a g i s 
trat recevra en m ê m e temps c o m m u n i 
cation de toutes les p ièces jo intes à la 
demande, d'extradition; il procédera à 
l'interrogatoire de l'individu arrêté et 
en dressera procès-verbal . 

BULLETIN ECONOMIQUE 

L'Echo du Nord publ i e la lettre 
su ivante qui lu i a é té adressée par M. 
Ju les Brame, député du Nord : 

« Monsieur le rédacteur e n chef, 
» Un article de votre es t imable jour 

nal , en date du 9 de c e mo i s , déclare 
que 'rt membres du Conseil général, 
parmi lesquels mon nom se trouve d é 
s i g n é , o n t volé contre le rétablissement 
des chemins de fer dans le département 
du Nord. 

» Ceux qui ignorent la précipitation 
avec laquelle s e compose un journal ,sur
tout après l 'exposé d'une longue discus
s ion , seront frappés d'étonnement en ap
prenant gu'il s'est trouvé dans le Conseil 
général 16 membres capables de voter 
u n e proposition aussi in sensée . 

» Vous voules bien inviter les 16 mem
bres dont il est "question à u n e rectif ica
tion. 

» Puisque m e s co l l ègues gardent le 
s i l ence , permet tes -moi de v o u s donner 
que lques éc la irc issements et de rétablir 
la vérité. 

» En 1868, lors de la création du 3* ré
s e a u , la Compagnie du Nord n e voulait 
octroyer à notre département que 46 ki
lomètres de chemins de fer. 

x Trois députée, MM.Pl ichon,Des R o -
tours et moi avons accepté le défi qu'à 
cet te époque la Compagnie du Nord por
tait au département. 

» Nous s o m m e s parvenus à instituer 
« n e Compagnie qui s'est engagée à faire 
3 » î ki lomètres avec une garantie de 
B 1|2 0[0 du département et , deux ans 
après la formation de cette Compagnie 
intitulée le Nord-Est , les administrateurs 
du chemin d e fer du Nord, effrayés de 
la menace d'une concurrence, et qui 
avaient refusé 2 0 0 , 0 0 0 fr de subvent ion 
par ki lomètre et u n e garantie de 5 0[0 
pour la construction de c e réseau, sont 
v e n u s offrir au Nord- Est une rente a n 
nuelle de 950 ,000 francs à titre de b é 
néfice pendant 99 ans pour la reprise et 
l'exploitation de la concess ion . 

» L'affaire n'était donc pas t i m a u 
vaise que l'avait prétendu d'abord la 
Compagnie du Nord. 

» Le Conseil général refusa de ratifier 
1« traité parée que le Nord, si géné
reux envers l e N o r d - E s t , prétendait 
maintenir la garantie contre l e départe
ment . 

» Sur c e s entrefaites, l e J t e r d - E s t a 
fusionné avec d'autres Compagnies qui 
l'entouraient et a complé té son roseau, 
mats le désastre financier de M. Phil ip-
part l'a amené de nouveau à offrir la 
vante de s e s droits à la Compagnie du 
Nord qui ,cet te fo i s , consent i t à exonérer 
l e département de la garantie d'inté
rêts. 

» Le Conseil général avait donc eu 
raison de résister en 1870 parce que 

qui ne cherche personne d u regard à la 
wumKj our d a n s l e m o n d e , parce 

qu'e l l e n'a pas chance d 'y rencontrer 
l e s fournisseurs de la m a i s o n , s e u l e 
préoccupation de cet esprit positif. 

U n l éger rire accompagna cet te sai l l ie 
d o n t la pet i te Marie Aubép in parut e x 
t r ê m e m e n t scandal i sée . 

— Madame, dit -e l le t o u t - à - c o u p e n 
é l e v a n t sa v o i x traînante, il n e faut p a s 
dire du m a l d e Mlle Hor tense , c e s t 
m o n amie . 

Mme Myonnet s e retourna surpr ise , 
et le capitaine A u b é p i n fit s i gne à sa 
fille d e s e taire ; ma i s Marie n'était pas 
a c c o u t u m é e à obéir si promptement q u e 
c e l a . 

— Oui , c'est m o n a m i e , repr i t -e l l e 
a v e c u n e assurance c o m i q u e , et si e l le 
n e regarde personne à la promenade , 
e l l e nous regarde b i e n , n o u s . 

— A h ! v r a i m e n t ! fit M m e M y o n 
ne t . 

— Et n o u s nous parlons par l a fenê
tre . 

— Mario ! répéta l e capi ta ine . 
— Bi l e n o u s a e n v o y é d e s b o n b o n s , 

d e s g â t e a u x . E l l e n o u s fait s e u l e m e n t 
d e s sourires à travers la cour quand 
papa es t à la mai son . 

— Mais quand il e s t s o r t i ? . . . i n t e r 
rogea la v e u v e . 

- - A lors , e l l e o u v r e sa fenêtre e t m e 
d e m a n d e si j e fiais d e s progrès , s i B é b é 
e s t - m i e u x por tant . . . s i . . . 

— V o y o n s , v o y o n s , Marie ; a s s e z d e 
babi l lages ,d i t le père d'un ton fâché 

(À suivre). 

cet abandon de garantie qui nous est 
«Cfiflrdé aujourd'hui pouvait s'élever 
dan'- 1rs premières année.-1 de 5 à 
60ii,0H0 fr. 

» Mais tout en se subst i tuant PU 
Nord-Est fusionné avec les l ignes v o i 
s ines , la Compagnie du Nord ne vonli.it 
exécuter que certains chemins qui d e 
vaient lui donner d> s br notices consi
dérables en refusant d'en établir d'au
tres dont l'utilité publique «'tait d é c r é 
tée et qui étaient indispensables pour 
notre prospérité. 

» Dès lors la lutte s'engageait entre 
la Compagnie du Nord d'une part *t le 
Conseil général de l'autre 

» Le recueil des- descriptions et doo-
s i n s , e t l e catalogue dont non» v e n o * s 
fie parler sont déposés au n ims lère é e 
l'agriculture et ducomroe- i •••**, au ' é c la 
tai iat de la préfecture île f l 
tentent* où ils peuvent eti 
sans frais. » 

que <tép*r-
CODMlSteV, 

P oubaix-Tourcoing 
E T LE N O R D DE LA F R A N C E 

Voici l e t ex te du premier rapport 
présenté au Conseil Municipal d e R o u 
b a i x , par la Commiss ion de l 'emprunt : 
ce rapport a pour auteur M. Paul S c r é -

Ce dernier réclamait avec instance I pel : 
l'i xécution d.- la totalité du réseau et la 
révision de certains a i t ic les obscurs 
qui, plus taid, pouvaient donne'r l ieu à 
des débats irritants. 

» Les adversaires du projet se b o r 
naient s implement à demanderun ajour
nement nécessaire pour l 'élude de ces 
articles . 

» C'est sur ce point préliminaire que 
s'est établie la discuss ion. 

»La majorité du Conseil a pensé qu'il 
ne fallait pas s 'exposer à perdre l'avan
tage de l'abandon de la garantie, et la 
minorité a dû s'incliner. 

* Mais pour rassurer vos lecteurs sur 
l 'ensemble de cette déc i s ion , j'ajouterai 
que la Compagnie du Nord en 1868, ne 
nous offrait, c o m m e je l'ai dit p lus haut , 
que 4 6 ki lomètres; la création du Nord-
Est , de s e s . annexes , ses diffirents par
cours , les chemins en voie de c o n s t r u c 
tion ou dont l 'exécution est décrétée , 
s 'élèvent aujourd'hui, au contraire, n o n 
à 46 ki lomètres , mai* ,y compris Picardie 
et Flandres, à près de 600 ki lomètres 
que la Compagnie du Nord n'aurait j a 
mais consenti à construire. 

» C'est au Conseil général ,à s o n éner
gie et à sa vo lonté persistante que l'on 
doit ce résultat. 

» L'homme sans persévérance, a - t -on 
dit, ressemble à un oiseau qui n'a qu'une 
aile et f u i ne s'élève jamais p lus qu'à 
haute u n i e terre. Vous apprendrez avec 
plaisir, sans doute , mons ieur le rédac 
teur,que nous somme» tout prêts à pour
suivre la lutte ; le débat, d'ailleurs, se 
circonscrit aujourd'hui sur une centaine 
de ki lomètres environ ; la loi de 1865 
n'est pas abrogée et l 'aveiirrnous appar
t ient . 

» L'auteur de l'article qui a a c c u s é 
seize membres du Conseil général 
d ' avo i r vo'é contre le rétablissement des 
chemins de fer dans notre département 
a voulu dire sans doute qu'ils avaient 
voté contre le rétabl issement du mono
pole des chemins de fer dnns nos c o n 
trées , ce qui est bien différent. Les gens 
expér imentés seuls savent à quels désa
gréments un rédacteur en chef est ex
posé : preuve ce pro ie , insouciant o u 
mal ic ieux qui , en 1866 , donnant le 
bullet in de la santé du roi Jérôme, au 
l ieu d u mieux persiste, é c r iva i t le vieux 
résiste, c e qui. est encore b ien diffé
rent . 

» Je v o u s prie, mons ieur le Rédacteur 
en chef ,d'agréer l 'expression de m a con
sidération dis t inguée . 

» J U L E S BRAME. » 

Le Bulletin français publie les ren
s e i g n e m e n t s qui suiventrelat i fs à la pu
bl i c i t é des brevets d'invention : 

» Les brevets d' invention ne peuvent 
être tenus secrets . En effet, on ne' s a u 
rait être astreint à respecter uu pr iv i l è 
ge dont l'objet ne serait pas connu . 
Leur publ ic i té , au contraire, offre de 
grands avantages . Elle permet à tout 
inventeur qui croit avoir fait une d é 
couverte de s'assurer qu'il n'a pas é té 
devancé par l 'obtention d'un brevet 
plus ou m o i n s ancien . On peut dire 
également que la col lect ion des brevets 
laissée à la disposition du publ ic forme 
une sor .e d'école industriel le; les d e s 
criptions, les dess ins et les échant i l lons 
forment un sujet d'études très -ut i le et 
grâce anquel les chercheurs peuvent , 
sans nuire au privilège des titulaires, 
trouver de n o u v e a u x procédés et des 
perfect ionnements . 

» Toute personne peut donc obtenir 
une copie d'une descriptien relative à 
un brevet , en la demandant au ministre 
de l'agriculture et du c o m m e r c e . Cette 
copie , qui est faite par les so ins d 'em
ployés spéc iaux attachés au min i s tère , 
donne droit au payement d'une taxe de 
2 5 francs qui doit être payée entre l es 
mains du receveur central du Trésor à 
Paris, et chez les receveurs des finances 
dans les départements . La demande 
adressée au ministre doit contenir le ré
cép i s sé d'une taxe de 20 fr. .*• 

» Quant aux dess ins , les personnes 
qui veulent en avoir des copies doivent 
venir au ministère le faire e l l e s - m ê m e s , 
ou envoyer quelqu'un pour exécuter ce 
travail à leurs frais. 

» Les descript ions , dess ins , é c h a n 
tillons et modèles des brevets dél ivrés 
restent déposés au ministère de l'agri
culture et uu commerce jusqu'à l ' e x p i 
ration de c e s breve t s , e t y s o n t c o m -
mur>iqués sans frais. C'est au Conserva
toire des arts et métiers de Paris que 
l'on trouve les descriptions et dess ins 
des brevets expirés , ainsi que les modè
les , mach ines , appareils, e t c . Ou les 
co rimunique sans Irais à c e u x qui le de
mandent . 

» Après le payement de la dernière 
annuité , les descriptions et dess ins des 
brevets sont publ iés , par les so ins du 
m m i- t è r e , dan* u;i recueil spécial . Il 
es t , eu outre, publié au comm< n c e m e n t 
de chaque année un catalogue c o n t e 
nant l e s titres des brevets délivrés 
dans lo courant de l 'année précédente . 

*m a u r h a p i l r r d e * r f « l ( f » 

• • • - » I '•"• 
•J- Jum^MUiÉmtaatmtW' tu<minet 

supplémentaire , en excédant d e recet-
Octroi. — La première augmenUt ion au» j e «anstsMO e s t re la t ive / ?-*•• ^ ^ 'son***" • P P W a " P * U T * •*• 
t recet tes de l £ # N T ' ' ~W * f ' * ^ ' « 0 , 0 0 0 Francs , qui , joints à l ' exceoant 

prévu an Budget dr 1 8 7 6 , laisserait 
•VUX H U Ï I H W Ml* A VU!; ' VM. 

L e Budget de prévision pouf 1876 accuse de ce chef n e somme de 
1 ,150 ,000 fr. Or, la recette effectuée pendant le cours de cette année pour l e s annéM X8Z7 et suivantes un 
1 8 7 5 , s 'é lève à la s o m m e de 1 ,258 ,800 francs. Nul doaje . Messieurs , excédant c e recettes an Budg- ' rrmnici-^ 
q u e les recettes de l'octroi ne cont inuent à suivre la p r o c e s s i o n asefn- i pal .^swrejortr ummMptim îea» 
dante qui leur es t habituel le : Sous ce rapport le passé nou* garantit de plue « e <M0,000*Y. 

Dans sa séance du 17 septembre 
dernier , le Conseil Municipal , s tatuant 
sur l 'urgence qu'i l y avai t à exécuter 
l e s grands travaux d'uti l i té publ ique 
rendus nécessa ires par l ' importance 
toujours croissante de notre c i t é , char- ' 
g e a u n e commiss ion spécia le d'étudier 
c e s t ravaux et d e lui proposer l e s m e - I 
sures financières e x i g é e s pour leur e x é - ' 
cut ion . ! 

Dès sa première réunion , vo tre c o m - ' 
m i s s i o n s'aperçut c o m b i e n é l s i t vas t e • 
l e c h a m p d'études que v o u s av iez c o n 
fié à son travail et que l le lourde r e s 
ponsabi l i té al lait p e s e r s u r e l l e . A u s s i , 
Mess ieurs , notre premier so in a - t - i l été 
d'apporter d e l'ordre dans n o s d i s c u s 
s ions , ne quittant u n e quest ion que 
lorsqu'el le était ré so lue , afin de faire 
jail l ir des idées ne t t e s e t préc i ses de 
cet e n s e m b l e abstrait que l'on appel le I 
« l e s grands t r a v a u x et l ' emprunt . » 

La première quest ion qui se p r é s e n 
ta, fut tout natu t e l l ement l ' examen 
des ressources que nous p o u v i o n s v o u s 
proposer He met tre a u s e r v i c e d'Un 
e m p r u n t munic ipa l . Ce travail fini ot 
accepté , n o u s a v o n s réso lu d'étudier 
par ordre d'urgence ou d'uti l ité p u b l i 
que l e s grands t ravaux à e x é c u t e r , pu i s 
enfin n o s so ins l e s p lus m i n u t i e u x s e 
ront apportés à l 'étude d e s m e s u r e s 
financières que nécess i tera la r é a l i s a 
tion d'un emprunt cons idérable . 

Mon rapport d ' e n s e m h l c comprendra [ 
donc trois chapitres d i s t inc t s , s a v o i r : j 

CHAPITRE I'r. 

E t u d e des ressources disponibles sur 
les budgets munic ipaux de 1877 e t s u i 
vants , et pouvant être affectées au paie
ment d e s intérêts et à l 'amortissement 
d'un emprunt. 

GHAPITRE 2 . 

Etude des grands projets de v o i r i e 
où d'embel l i ssements c lassés par ordre 
d'utilité publ ique . Examen des dev is 
est imatifs de chacun de c e s projets. 

CHAPITRE 3 . 

Etude des m e s u r e s financières à p r o 
poser pour réaliser l 'emprunt n é c e s s i t é 
par le vote des travaux énumérés au 
chapitre 2 : 

Chacun de ces chapitres aura ses 
subdivis ions spéc ia les , e t ainsi chaque 
quest ion d iscutée séparément e t for
mant un paragraphe dist inct, pourra 
être soumise au vote du conse i l . Après 
le vote de chaque paragraphe je v o u s 

-demanderai le vote par chapitre, puis 
enfin le vote de l 'ensemble du projet. 
La lumière sera faite ainsi autant qu'il 
sera poss ib le , sur chacune des ques t ions 
mult iples qne soulève l ' exécut ion des 
travaux dont vous avez renvoyé l ' exa
m e n à votre commiss ion d'emprunt. 

CHAPITRE PREMIER. 

Ressources disponibles sur les budgets mu
nicipaux de 1877 et suivants et pouvant 
être affectées au paiement des intérêts et à 
l'amortissement, d'un emprunt. 

Messieurs , 

Dans le rapport sur le budget de 187 6 
que j'ai eu l'honneur de vous soumettre 
au n o m de la eotnmision des finances, 
j 'avais indiqué sommairement une série 
de travaux indispensables dont la réa 
l isation s'imposait à notre attention et 
à noire sol l ic i tude. Vous ayez, par un 
vote unanime, admis l'utilité de leur 
e x é c u t i o n , et votre commiss ion d 'em
prunt s'est aussitôt mise à tœuvre, pour 
étudier les ressources qu'elle pourrait 
mettre à votre disposit ion. 

Je viens de vous rendre compte a u 
jourd'hui du résultat de >es travaux. 

No're ambition était rie trouver dans 
notr Budget m ê m e les ressources suffi
sante- pour f*irc face au service d'un 
emprunt important : Car, Mess ieurs , 
nous es t imons que le momrnt des demi-
mesures est passé , et que pour Roubaix , 
plus que pour toute autre v i i l e . i l faut 
prévoir un avenir brillant et un acroisse -
ment considérable de population. 

Péuétrés donc de cet e pri{, n o u s 
ét ions déterminés à vous demander la 
création de taxes nouve l l e s , ou l'ajour
n e m e n t des projets : Mais heureusement 
l 'examen du Budget nous a prouvé que 
nous pouvions éviter ces deux alterna
t ives également regrettables , et que le 
service d'un emprunt de HUIT MILLIONS 
était a s s u i é par l e s ressources ia issées 
l ibres à partir df 187 7 dans notre B u d 
get municipal , en maintenant, bien e n 
tendu, l es vingt cent imes addit ionnels 
qui Sgurent actuel lement aux r e c e l é s 
du Budget , jusqu'au remboursement 
intégral de l'emprunt projeté. 

Ces ressources sont de deux natures : 
1° Augmentat ion sur certains articles 

du chapitre des recettes ; 
2" Diminution des charges an chapitre 

des dépenses . 
Je prends m a base de d iscuss ion dans 

es chiffres portés au Budget pour 1876 
'cl qne vous l'avez voté le 27 octobre 
*dernier-

l'avenir, et ce n'est pas pendant ou après la création de n o s grandwr ; 

rues et de n o s boulevards , alors que Roubaix transformé ^ao sera plus 
s e u l e m e n t u n e ruche ouvrière, ma i s une grande vi l le , que nous pou
v o n s craindre un abaissement dans le revenu de notre octroi. Mais la 
prudence qui doit présider à nos résolut ions m e fait un devoir de n'a'c-
cepter que les chiflr»s '•ertains. Je vous propose donc de prendre pour 
b a s e la seu le différence qui existe entre la recette prévue et la recette 
effectuée, et de ne voir, par conséquent , qu'une plus value de 108 ,800 fr. 
pouvant être affectée sur cet article au service d'un emprunt. 

5 ,000 » Condition publique. — La Condition publ ique v ient , c o m m e d'habi
tude, apporter l'appui de ses bénéf ices à la réalisation de nos projets. 
Malgré l 'énorme accroissement des recettes antérieures de ce t é tab l i s 
sement , malgré le mauvais état des affaires pendant l 'année courante, 
l es chiffres officiels re levés dans s e s bureaux n o u s donnent la certitude 
d'une augmentat ion d'environ 5 ,000 fr. sur l e s prév is ions budgétaires 
pour 1876. Cet article donnera l ieu, grâce au condi t ionnement des 
b lousses qui est aujoard'hui décidé en principe, à une augmentation 
certaine et considérable , néanmoins nous v o u s proposons de n'admet
tre la disponibil i té d'emploi q e e de l 'excédant constaté cette année , 
s o i t , fr. 5 , 0 0 0 . 

4 1 , 3 1 1 5* Service des eaux.—Ici seu lement n o u s avons demandé une légè:e 
augmentat ion sur le tarif actuel qui l ivrait de l 'eau en des sous du prix 
de revient, à une certaine catégorie d' industriels , e t nous remercions 
la commiss ion des Eaux et le Conseil Municipal de nous l'avoir accor 
d é e . Les consommateurs n e doivent pas , en effet, oubl ier qu'une partie 
notable de l'emprunt doit être affectée à assurer l'alimentation suffi
sante et régulière de leurs us ines ; et il n'est p a s beso in de faire appel 
à leur patriot isme, mais seulement à leur intérêt , pour leur faire 
admettre que ce petit surcroît de charges e s t l e corollaire inévitable de 
l 'établ issement d'une seconde conduite qui nécess i t era u n e dépense de 
près d'un mil l ion. 

D'après les évaluat ions de MM. les Membres de la Commission des 
Eaux , et sans tenir compte d'une augmentat ion indubitable dans la 
vente de l'eau aussitôt que la seconde conduite sera posée , il faut 
admettre au min imum sui cet article, en excédant de recet tes sur l e s 
prévis ions budgétaires de 1876, la somma de fr. 4 1 , 3 1 1 - 5 6 . 

En effet, le Budget prév j i t une recette de 2 0 0 , 0 0 0 francs, mais 
après l 'établ issement de la seconde canal isat ion, le prix de revient de 
l 'eau sera naturel lement augmenté des charges n o u v e l l e s , jusqu'à ce 
q u e la consommat ion soit devenue assez grande pour l e s amortir par 
un débit proportionnel : de telle sorte que prenant pour base la con
sommation actuelle le prix coûtant de l'eau sera environ de 0,09 c. 

Partant de ce point et appliquant le nouveau tarif à la c o n s o m m a 
tion constatée • n 1874 , nous arrivons aux chiffres su ivants : 

Pour serv ices munic ipaux 5 4 , 5 3 0 m à 5 c 2,726—PO 
Consom.au delà de 5 0 m 1,4 SI ,394 •" à 9 c.(prii contint probibli) 1 3 0 , 0 2 5 — 46 

Id. de l à 50"' 7 7 1 , 1 4 0 m y 14 c - . . . 1 0 7 , 9 5 9 — 6 0 
Francs . . . . 2 4 1 , 3 1 1 — 5 6 

Il est b ien évident que ce t excédant de 41 ,311 —56 
sur les prévisions du Budget de 1876, ne const i tue pas un bénéfice pour 
la vi l le , il n'est qu'une augmentat ion dans s e s rece t tes , un accro i s se 
m e n t dans son revenu brut. Le service , en un m o t , se suffira à lu i -
m ê m e c o m m e par le passé , et il trouvera dans l es ressources qui lui 
sont propres , la s o m m e nécessa ire pour amortir la part qui lui sera 
affectée dans l 'emprunt municipal : il est donc jus te de porter de ce 
chef au compte des ressources disponibles la s o m m e d e F r . 4 1 , 3 1 1 — 5 6 . 

§ II. 
D i a t i D u t i o n «If* ( h a r g e h u n C h a p i t r e d e * D r s e n s e i t 

L e s art ic les d e ce paragraphe II d e v a n t être n o m b r e u x , v o u s m e permet tre? , 
Mess i eurs , d e l e s indiquer s o u s l e n u m é r o qu' i l s portent au B u d g e t pour 1 8 7 6 . 

ARTICLE 26 
Subvention pour Service 

d'Omnibus entre Roubaix 
et Tourcoing. 

fr-

L'addition de ces diverses s o m m e s 
donnent un total de disponible , après 
1877, de F. 1 0 0 - 9 5 9 — 8 3 . 

\ 

2 .000 . \ LaViî le ayant la facul té j fé résil ier sop 
contrat aussitôt que le service des Tram
w a y s fonctionnera, il n'est pas douteux 
qu'el le n e profite de son droit et qu'elle ne 
réalise ainsi une économie de 2 ,000 fr. 

P u i s v i e n n e n t l e s art icles qui échoient e n 1 8 7 7 , à savoir : 
» ARTICLE 114 . \ 

Onzième annuité de l'em
prunt de SOO.OOO 
Expire en 1877. 

» ARTICLE 120 . 
Neuvième annuité pou rpaie 

ment d'un terrain au Col • 
lége. Expire en 1871. 

83 ARTICLE 125 . 1 
Paiement des indemnités aux j 

victimes de l'émeute de J 
1867. Expire en 1877. ' 

Votre Commiss ion d 'emprunt a j u g é qu'e l l e pouvai t pu i ser auss i s e s 
ressources dans l e s art icles : 

Ces deux articles formant un total de 
5 9 , 6 2 0 f r . , p e u v e n t , s e l o n n o u s , être u t i 
l isés c o m m e ressources au service de 
l'emprunt; ces s o m m e s , en effet, n e seront 
probablement pas employées au paiement 
de* grands travaux avant leur échéance , 
et leur disponibil i té arrivera bien à temps 
pour le moment vou lu . Au surplus et au 
pis aller, le capital emprunté dont c e s 
deux articles représentent l'intérêt et 
l 'amortissement, rapportera lui-même un 
intérêt, de telle sorte qu'il ne faudra que 
prendre une s o m m e insignifiante sur le 
capital pour faire pendant que lques m o i . 
le service régulier de la portion d 'em-

/ prunt qui trouvera ses ressources dans 
/ l 'échéance de c e s deux annuités . 

11.060 » ARTICLE 128 . \ 

Solde deVagrandissement de \ 
VEcole de Bla^chemaille. 

1 1 . 6 0 0 » ARTICLE 1 2 9 . 

Part de la ville dans les 
frais de la rue d'Alsace. 
Libre en 1877. 

Î7 .050 » ARTICLE 130 . 
Solde de Vaugmentation du 

matériel deladistribution 
d'eau. 

7 200 » ARTICLE 1 3 1 . 
Solde de la part de la ville 

dans la construction d'un 
pont sur le canal. 

19.000 » ARTICLE 132 . 
Solde de la construction 

d'Ecoles rue Saint-Ange. 

40.3 i0 » 

ARTICLE 1 1 3 . 

Annuité d'un emprunt de 
230,000 franes qui expire 
en 1879. ' 

ARTICLE 1 1 6 . 

A nnvité d'emprunt qui expi
re en 1880. 

De plue. [Messieurs, une "fois notre 
emprent de hntt mil l ions contracté ,cette 
stmwsae e » e ^ e , a i s ^ f t f t b * e eVi1 ob mains 
i n tout ou partie pfcnd'a,nT «iùelques a n 
n é e s , sera placée au Tjjé>Ççir"ï l'intérêt 
de 3 Oj/û * t nous ,çr.éerà une, ressource 
de plusieurs centaines de mil le f /aocs . 

Outre c e s cbiflres, il faut admettre 
que l es recettes actuel les ne d iminue
ront pas . Or, ff*aprês des rtnselgnêmer.ts 
certains, émanant de Monsieur le préposé 
en chef de l'octroi. 

Les droits de plaee e t 
marchés ont donné e n 
1*75 .Fr 

Les droits d'inspection 
et d'abri | • » 

L e s droits du pesage 
public . . ". . ' . ." . ". . . » 

Le produit des T r a m 
w a y s sera en bénéfice 
net environ » 

Produit d u condi t ion
nement des btouooas . • » 

Augmentat ion dans l a 
recet te de la distribotion 
des eaux après la pose 
de la seconde conduite • 

C) :.,û«(W»o 

7,000-4)0 

fJK?0-0<* 

I . 4Mb. 

t l jM«H>0 

mémoire . 

mémoire 

Soi t au minimum. Fr 
de ressources annuel les 
que nous la issons l ibres 
et qui , ajoutés aux . . 

28 ,000-00 

» 240,000-0» 

Ci s qiiatre articles ferment un total 
disponible de 186 ,850 francs sur les 
Budgets de 1877 e t su ivants . 

Cet article n o u s donne aussi une som
m e de 9 9 . 0 0 0 franes disponible à partir 
de 1877. 

603.541 39 

Voi là , Messieurs, la l iste des articles 
qui , retranchés du Budget et joints aux 
augmentat ions de recet tes dont la preuve 
n'est p lus à faire, forment un total d i s 
ponible et à mettre au service d'un em
prunt à partir de 1877 pour la s o m m e 
de Fr. 4 4 2 . 9 6 1 . 5 6 , et à partir de 1878 
pour Fr. 1 6 0 . 5 7 9 . 8 3 . ( J e comprends 
dans cet te solde les deux pet i tes annui
tés qui échoient seu lement e n 1879 et 
1880 et dont j'ai parlé plus haut) d o n 
nant en totalité la somme de 6 0 3 . 5 4 1 . 3 9 . 

Mais , Messieurs, malgré l 'énumération 
d e ces ressources d'avenir, e t b ien q u e 

votre commiss ion v o u s demande que 
la s o m m e totale disponible au Budget 
de 1877 et suivants puisse être attri
b u é e au service de l 'emprunt, el le n 'en
tend faire cet te proposit ion que pour 
prouver que la Ville peut faire face à 
toutes les éventual i tés , et pour faciliter 
rémission de ses obligations ti l'ohten-
tion de l'autorisation du Gouverne
ment. 

Elle compte n'employer réel lement 
que la s o m m e nécessaire au service d'un 
emprunt de huit mi l l ions , so i t environ 
c inq cent mi l l e francs. 

p lus haut , forment a n total 
de » 208 ,000-00 
qui pourront être employés annue l l e 
ment a u x dépenses extraordinaires d ' é 
cole* et autres é tabl i s sements «tUasv 

Voi là , Mess ieurs , la quest ion d» pru
dence examinée au point de v u e déserts- te 
sources qui resteront d irpcoiHes powr -
nous et n o s succes seurs . Après n o u s , 
de grands projets pourront encore s e 
poursuivre à Rouba ix pareeque tout e n 
usant des moyens que noua offre, le pré
sent , naus aurons été paroimonieax 4 e 

l 'avenir. 
Il suffit, pour que le service dç l ' e m 

prunt so i t assuré au m o y e n dos s o m m e s 
énumérées plus haut, que ffôu^yfL • * 
décroisse pas; et cependant, pour parer 
à tout , m ê m e à l ' impossible ,nous prions 
le consei l de décider que si les ressour
ces prévues devenaient insuffisantes, la 
ville de Roubaix s'engage à compléter l'a 
s o m m e qui serait nécessaire au m o y e n 
de cent imes additionnels'. Cette demande 
est conforme à la loi (JuïtjflRgeulie cer
titude absolue de la part d'une vil le 
dans le service d'un emprunt. 

Je TOUS ai dit. Messieurs, qafeu vpus 
proposant cet te dernière résoltftlftl e' 
tait pour prévoir même l'impossifa 
qui douterait de l 'accroissement < 
dérable réservé à cette vilje de travail 
et d' intel l igence, qui n é * d af*r, s'est 
créée une grande place d a i s r* monde , 
qui a porté déjà aux .extrémités l es p lus 
reculées l es produits de s o n induât^àe 
e t de son commerce , ot affirmé h a u t e 
ment, le génie de ses entants . L'avenir 
es t à n o u s , n'en doutons' n i » , mai*, i l 
faut marcher en avant, et 11 faut q u e 
Rouba ix , ce t immense foyer de travail, 
transformant son réseau de votMe par 
l'ouverture de rues nouvel les qui rê* 
pondent aux beso ins de la circulation, 
poursuivant l 'achèvement de s e s î>ou-
l evsre s , l'iisAliuusjiisnt < r W » n > s -
c ieuses et la oonstraction d'une gare de 
chemin de fer digne de s o n importance 
industriel le , prenne enfin la J/i*ce qui 
lui est due parmi l e s plus grandes vi l les 
de France . 

N o u s prione donc toconse i t de déci
der e n principe.* 

1° Qu'une somme do HUIT MILLIONS 
sera empruntée pour l 'exécut ion do 
grands travaux d'utilité publ iqae; 

2° Que, dans l es s o m m e s disponibles 
é n u m é r é e s dans c e rapport, i l sera, p r é 
levé annuel lement la s o m m e nécessa ire 
pour servir l'intérêt e t l 'amortissement 
de cet emprunt; 

5° Que les vingt cent imes additionnel» 
qui figurent ac tue l lement sus; reoet tes 
extraordinaires pour annui tés eV-enr-pra-ot 
qui expirent en 1880 et 188*8, seront 
msuDttnus ju*qu*",ïïamhniiaisins»)l m 
tégral de l 'emprunt actuel lement pro
j e t é . 

Telles sont . Mess ieurs , l e sconc lus ioas 
du chapitré"premier du rapport général 
q u e votre rfimTTTTTtî ^ a 
présentera vplre ajjprobat 
citant p e f r l ' fn- f t 
un vote favorable. 

Roubaix, le 22 MmmÊtê 1875. 
p. SCRÉPSL. (rapporteur) — CH. POLLET. 

J . QUINT. FRANÇOIS BRNOULT. A. 
HINDRË. 

Voici e n q u e l s terme» M. l e Maire d e 
Roubaix v i ent d e c o n v o q u e r l e s m e m 
bres du consei l munic ipal p o a r la n o 
minat ion d u d é l é g u é sénatorial : 

«Monsieur, 
» J'ai l 'honneur d e v o n s invitera v o u 

loir v o u s rendre à la Mairie sssnsnnbs 
i f courant à If heures 3/4 du mat in , 
pour nomination des d é l é g u é * pour l ' é 
lection des sénateur*. 

» Les opérat ions commenceront % 
midi précis , (Exécut ion du décret du 1 
janvier 1876) . 

» Prière de faire connaître préalable
m e n t s'il ne vous est pas poss ib le d 'as 
s i s ter à ce t te réunion . » 

» Veuil lez ne pas y manquer e t 
agréez. Monsieur, l 'assurance de m e s 
sent iments l e s plus d i s t ingués . > 

» Le Maire, C. ^tgQCAx;» ,i,.i i 
il)£n Excédant ni le afaitte prévu as àW'-

8*1 de 1870 qui ava» sert de base. 

irobatisn, on so l l i -
Ma," ê4U4*M+ 

vonli.it
viile.il
Consom.au

